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Gouvernement du Québec

Décret 1216-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT monsieur Fernand Archambault

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QU’en vertu de l’article 59 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), soit attribué à monsieur 
Fernand Archambault, administrateur d’État II au minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le classement 
de cadre classe 2 à ce ministère, à son traitement annuel 
comme sous-ministre adjoint du niveau 2;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58784

Gouvernement du Québec

Décret 1217-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’approbation d’une modification à 
l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou 
Istchee Baie-James entre les Cris d’Eeyou Istchee et le 
gouvernement du Québec et l’exclusion de l’application 
des sections II et III.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif des ententes à intervenir afin de per-
mettre la modification des échéances des engagements 
des parties

ATTENDU QUE, par le décret numéro 745-2012 du 
4 juillet 2012, le gouvernement a approuvé l’Entente sur 
la gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-
James entre les Cris d’Eeyou Istchee et le gouvernement 
du Québec, laquelle a été signée par les parties le 24 juillet 
2012;

ATTENDU QUE l’Entente signée le 24 juillet 2012 
prévoit des échéances pour plusieurs engagements des 
parties;

ATTENDU QUE les travaux et discussions nécessaires 
à la réalisation de leurs engagements respectifs n’ont pu 
être complétés suivant les échéances prévues à l’Entente 
signée le 24 juillet 2012 et que les parties souhaitent pour-
suivre leurs discussions au-delà de ces échéances;

ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier les 
échéances au regard de leurs engagements respectifs, 
suivant des ententes à intervenir, qui seront confi rmées 
par lettres sous la signature de la première ministre et du 
grand chef des Cris d’Eeyou Istchee;

ATTENDU QU’il y a lieu que la modification des 
échéances prévues à l’Entente signée le 24 juillet 2012 
puisse s’effectuer sans autre procédure que suivant des 
ententes à intervenir, qui seront confi rmées par lettres 
sous la signature de la première ministre et du grand chef 
des Cris d’Eeyou Istchee;

ATTENDU QUE la modification à l’Entente signée 
le 24 juillet 2012, afi n de permettre la modifi cation des 
échéances des engagements respectifs des parties suivant 
des ententes à intervenir, qui seront confi rmées par lettres 
sous la signature de la première ministre et du grand chef 
des Cris d’Eeyou Istchee, constitue une entente en matière 
d’affaires autochtones visée par l’article 3.48 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE les ententes à intervenir entre les par-
ties, qui seront confi rmées par lettres sous la signature de 
la première ministre et du grand chef des Cris d’Eeyou 
Istchee, afi n de modifi er les échéances des engagements 
des parties prévues à l’Entente signée le 24 juillet 2012, 
constitueront des ententes en matière d’affaires autochtones 
visées par l’article 3.48 de cette loi et des ententes inter-
gouvernementales canadiennes au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.52 de cette loi, le 
gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions qu’il 
détermine, exclure de l’application de la section III.2 de 
cette même loi, en tout ou en partie, une entente ou une 
catégorie d’ententes qu’il désigne

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi, 
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions 
qu’il détermine, exclure de l’application de la section II de 
cette même loi, en tout ou en partie, une entente ou une 
catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application des 
sections II et III.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif les ententes à intervenir, qui seront confi rmées 
par lettres sous la signature de la première ministre et 
du grand chef des Cris d’Eeyou Istchee, afi n de modi-
fi er les échéances des engagements des parties prévues 
à l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou 
Istchee Baie-James entre les Cris d’Eeyou Istchee et le 
gouvernement du Québec, signée le 24 juillet 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones, de la ministre des Ressources 
naturelles, du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Gouvernance souverainiste, du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs et du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE soit autorisée la modifi cation à l’Entente sur la 
gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James 
entre les Cris d’Eeyou Istchee et le gouvernement du 
Québec, signée le 24 juillet 2012, afi n de permettre la 
modifi cation des échéances des engagements respectifs 
des parties suivant des ententes à intervenir, qui seront 
confi rmées par lettres sous la signature de la première 
ministre et du grand chef des Cris d’Eeyou Istchee;

QUE soient exclues de l’application de sections II et 
III.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30) les ententes à intervenir, qui seront confi rmées 
par lettres sous la signature de la première ministre et 
du grand chef des Cris d’Eeyou Istchee, afi n de modifi er 
les échéances des engagements des parties prévues à 
l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou 
Istchee Baie-James entre les Cris d’Eeyou Istchee et le 
gouvernement du Québec, signée le 24 juillet 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58785

Gouvernement du Québec

Décret 1219-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT une autorisation à la Ville d’Amos de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide financière dans 
le cadre du Programme d’aide aux musées

ATTENDU QUE la Ville d’Amos a l’intention de conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une aide fi nancière, dans le cadre du 
Programme d’aide aux musées, pour la réalisation du projet 
intitulé Accueil de l’exposition itinérante Qui suis-je ? 
En quête de soi du Musée de la nature et des sciences de 
Sherbrooke au Centre d’exposition d’Amos;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville d’Amos est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souve rainiste :

QUE la Ville d’Amos soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada relativement au 
versement d’une aide financière, dans le cadre du 
Programme d’aide aux musées, pour la réalisation du projet 
intitulé Accueil de l’exposition itinérante Qui suis-je ? 
En quête de soi du Musée de la nature et des sciences de 
Sherbrooke au Centre d’exposition d’Amos, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58786
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